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Lettre datée du 18 avril 1994, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation

des Nations Unies

En ma qualité de Président du Groupe arabe pour le mois d’avril 1994, j’ai
l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre que vous adresse le Secrétaire
général de la Ligue des États arabes et annexée à celle-ci la résolution 5374 du
Conseil de la Ligue des États arabes, adoptée le 27 mars 1994 à sa cent unième
session et intitulée "Les complots étrangers visant la sécession du sud du
Soudan".

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée
générale, au titre du point 104 c) de la liste préliminaire des questions à
inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-neuvième session ordinaire,
portant notamment sur la situation des droits de l’homme au Soudan, et du
Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent de la République
libanaise auprès de l’Organisation des
Nations Unies ,

Président du Groupe arabe

(Signé ) Khalil MAKKAWI

* A/49/50.
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ANNEXE

Lettre datée du 18 avril 1994, adressée au Secrétaire général
par le Secrétaire général de la Ligue des États arabes

J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil de la Ligue des États
arabes, réuni à l’échelon ministériel les 26 et 27 mars 1994, a adopté la
résolution ci-jointe concernant "les complots étrangers visant la sécession du
sud du Soudan", qui contient en particulier une réaffirmation de l’unité de ce
pays et "une mise en garde contre le danger que représente la sécession d’une
partie d’un État arabe africain, membre de la Ligue des États arabes, pour la
paix, la stabilité et l’avenir de la région".

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de la résolution du Conseil de la Ligue des États arabes qui
y est annexée comme document officiel de l’Assemblée générale des Nations Unies,
au titre du point 104 c) de la liste préliminaire des questions à inscrire à
l’ordre du jour provisoire de sa quarante-neuvième session ordinaire, portant
notamment sur la situation des droits de l’homme au Soudan, et du Conseil de
sécurité.

Le Secrétaire général de la Ligue
des États arabes

(Signé ) Ahmed Esmat ABDEL-MEGUID

/...
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PIÈCE JOINTE

Les complots étrangers visant la sécession du sud du Soudan

Le Conseil de la Ligue des États arabes ,

Ayant pris connaissance de la note BDJ/1/10/101 de la Mission permanente
de la République du Soudan auprès de la Ligue des États arabes, en date du
19 mars 1994, de la note du Secrétariat général et de la recommandation du
Comité politique,

Ayant entendu la déclaration faite par le Ministre des affaires étrangères
de la République du Soudan concernant les dimensions que prend l’ingérence
étrangère dans les affaires intérieures du Soudan et l’évolution des manoeuvres
étrangères visant la sécession du sud du pays,

Rappelant la résolution 189 adoptée par la Conférence au sommet arabe à sa
session extraordinaire, réunie à Bagdad du 28 au 30 mai 1990, qui affirme sa
solidarité fraternelle active avec le Soudan et la Somalie contre toute menace à
l’unité nationale de leurs territoires et de leurs peuples,

Décide

1. D’exprimer sa préoccupation et son inquiétude profondes devant les
complots étrangers visant la sécession du sud du Soudan et l’éclatement de son
entité nationale et devant les agissements concomitants de leurs instigateurs
qui soutiennent les rebelles séparatistes et les incitent ouvertement à demander
l’autodétermination comme premier pas vers le morcellement d’un État souverain;

2. De lancer une mise en garde contre le danger que représente la
sécession d’une partie d’un État arabe africain, membre de la Ligue des États
arabes, pour la sécurité, la stabilité et l’avenir de la région;

3. De réaffirmer l’unité du Soudan et la volonté de s’opposer à toute
menace à celle-ci;

4. D’appuyer les efforts déployés pour parvenir à un règlement et à un
accord globaux concernant la question du sud du Soudan par la négociation et le
dialogue entre les différentes parties soudanaises;

5. De condamner les visites faites par des groupes de personnalités de
certains États sans l’agrément des autorités soudanaises, en ce sens qu’elles
constituent autant d’encouragements aux mouvements séparatistes;

6. De prier le Secrétaire général de prendre les contacts nécessaires, de
suivre la situation et de faire rapport sur son évolution au Conseil, à sa
prochaine session.
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